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Le Comité radical-socialiste
s'est de nouveau réuni cette se-

maine.
Après avoir décidé qu'il était

absolument indispensablede pren-
dre part à la lutte, il a choisi

comme candidat dans la première
circonscription de l'arrondisse-
ment de Roanne,

M. Antony AUBOYER,
Ancien proscrit du Deux Décembre,

Maire de la ville de Roanne,
Conseiller général.

Le Comité électoral radical so-

cialiste présente donc aux élec-

teurs la candidature de M. Au-

boyer.
Soutenu par les radicaux et

par les socialistes, notre candidat
est assuré de la victoire.
Il s'agit de terrasser une der-

nière fois l'opportunisme qui
agonise, et de porter à notre bril-

lant actif un triomphe de plus.
Que pour cela chacun de nous

apporte sa part de forces et de

dévouement à cette lutte com-

mune où l'avènement d'une Ré-

publique meilleure est notre seul

but.
Faisons tousnotre devoir. Nous

pourrons tous être fiers du succès

A l'œuvre ! à l'œuvre !

Et que toutes les bonnes volon-
tés soient avec nous.

Le Réveil Roannais.

Comment Répondre à L'Union?

L' UnionRépublicaine après la Loire
Républicaine exhale sa mauvaise hu-

meur contre le discours de M. Au-

boyer à l'ouverture du conseil gé-
néral.
Il est vraiment surprenant que le

dépit fasse dire tant de sottises,tant
d'inepties à des écrivains qui
essaient de se faire prendre au sé-

rieux. Il est impossible que nous

puissions réfuter un article qui ne
contient pas une idée sérieuse, pas
une objection de valeur,pas le moin-
dre raisonnement juste; qui ne ren-

ferme que des phrases banales, des
aphorismes vicieux, qui porte tou-

jours à côté ou à faux.
D'abord l'Union se garde bien

de reproduire le discours de M.

Auboyer; elle a trop peur que ses

lecteurs ne soient pas de son avis ;

elle ne le trouve pas à sa place ; elle

essaie d'en rire grossièrement ; elle
en détache quelques bribes qu'elle
dénature pour avoir plus de facilité
de le critiquer ; puis elle finit par

conclure que M. Auboyer veut sup-
primer les machines, qu'il veut

faire rétrograder le progrès et en

revenir au bon vieux temps ! Enfin

elle en arrive à son argument fa-
vori aussi inepte que de mauvaise

foi : que M. Auboyer devrait donner

l'exemple du socialisme eu sacri-

fiant sa fortune pour le bien du

peuple, feignant de croire que l'ini-

tiative des réformes sociales peut-
être prise par des particuliers et ne

dépend pas uniquement des lois et

de l'Etat, qu'on ne peut être socia-

liste et demander des réformes au

profit des classes laborieuses si on

a un peu de fortune.
Eh bien! messieurs de YUnion

nous serons plus indulgents que

vous, nous ne dirons pas de vous,

comme vous le dites de M. Au-

boyer, que vous êtes inconscients,
que vous êtes dénués de toute va-

leur morale et intellectuelle ; nous

croyons au contraire que vous êtes

moins bêtes que vous n'en avez

l'air ou que vous ne voulez le parai-
tre ; que vous cherchez tout simple-
ment à tromper vos lecteurs, sur-
tout ceux de la campagne auxquels
vous voulez faire croire que M. Au-

boyer au lieu de demander des

réformes à leur profit ne cherche

que le renversement de ce qui
existe, le bouleversement de

la So-

ciété. Mais vous comptez sans leur

bon sens, chère Union, et vous

oubliez que vous avez dit quelques
lignes plus haut que M. Auboyer
tient à-ce qu'il possède.
Il ne craint pas de l'avouer qu'il

y tient, parce que sa petite fortune

lui permet de faire un peu de bien,
de défendre les intérêt des pauvres ;

parce qu'il ne lui est pas démontré

qu'en la sacrifiant, ce ne serait pas
en pure perte, que son exemple
serait suivi, ou que l'Union lui four-

nirait des moyens d'existence.
Vous n'aviez pas besoin de nous

dire que votre socialisme s'arrête

aux théories économistes et statisti-

ques des Léon Say, des Leroy-Beau-
lieu et de tutti quanti, dont tout le

socialisme consiste à étudier la

production et la consommation par

état, par commune et par tète, à

connaître l'exportation des diverses

nations, à savoir les lois du com-

merce et de l'industrie, la composi-
tion et l'équilibre des budgets et à

laisser de côté toutes les grandes
questions sociales dont l'étude et la

solution s'imposent impérieuse-
ment.
Nous connaissons aussi bien vo-

tre socialisme que nous savons que

votre politique s'arrête au libéra-

iisme dissolvant de Jules Ferry.
Vous dites que vous reviendrez

sur le discours de M. Auboyer ; si
vous êtes de bonne foi, commencez
par le publier en entier, afin de le

faire connaître à vos lecteurs et de

leur permettre de juger vos argu-

ments en connaissance de cause;
alors vous aurez le droit de le dis-

cuter.
Mais vous vous en garderez bien,

vous risqueriez de les éclairer. Vous

allez continuer de le dénaturer, de
calomnier et votre triomphe sera fa-

cile. Vous parlez de discuter sérieu-

sement; vous ferez comme Petit

Pierre, vous resterez en route, vous
vous déroberez.

La date des élections. — Les

Boulangistes
Le gouvernement s'est enfin décidé à

fixer la date des élections. Comme on le

verra plus loin le premier tour de scrutin

aura lieu le 22 septembre. Le scrutin de

ballottage se fera donc le 6 octobre.

Il faut constater que nous n'avons

plus un instant à perdre.
Pour des raisons qu'il est inutile de

développer, le gouvernement opportu-
niste qui préside à nos destinées a jugé
bon d'attendre le dernier moment pour

avertir les partis adverses que la lutte

serait aussi peu éloignée.
Il est vrai que chacun pouvait ne rien

ignorer et que tout le monde savait à

quoi s'en tenir.
Cependant cette tactique est après tout

de mauvaise lutte.
Les candidats officiels qui, à l'instar

d'Audiffred et de ses amis, ont battu

depuis longtemps la campagne, ne s'en

plaindront pas, mais les partis radicaux-
socialistes pourront non sans raison cri-

tiquer avec sévérité le gouvernement qui,
pour conserver le..manche momentané-
ment à son pouvoir, use de tous les

moyens tombés à sa disposition.

Malgré toutes ces mesures ne nous

étonnant pas le moins du monde et dont

cette dernière n'est pas encore la plus

critiquable, les opportunistes seront loin

d'avoir le succès.
Le triomphe est évidemment réservée

au parti radical-socialiste qui soutiendra
le drapeau de la République et des reven-

dications sociales et qui aura à cœur

d'aller au scrutin sans aucune espèce de

compromission.
Toujours tout droit, voilà bien une belle

devise ! Ce sera la nôtre.

C'est aussi une noble ligne de conduite,
celle-ci : Toujours en avant !

Nous saurons ne pas l'oublier.
Nous serons vainqueurs de nouveau à

Roanne. Nous le serons un peu partout.
***

Les boulangistes s'agitent toujours.
Quant à l'agitation qu'il peuvent mainte-
nant créer autour d'eux, nous croyons

qu'elle n'est pas des plus considérables.
Les enthousiastes sont revenus de leur

erreur. Boulanger n'a plus aujourd'hui
que les fanatiques.
Néanmoins le parti boulangiste n'est

pas mort.
Le comité dit national avait organisé

mardi soir une grande réunion au Cirque
Fernando, à Paris.
Là les principaux chefs boulangistes

ont fait le procès de la Haute-Cour et de

l'opportunisme.
L'assemblée s'est transformée en jury.

Et ce jury pour rire a rendu un juge-
ment qui acquitte purement et simple-
ment les condamnés de la Haute-Cour,
Boulanger, Rochefort etDillon.
Pure comédie !

Le gouvernement a eu encore en cette

circonstance la main malheureuse. Outre

le déploiement de force armée qui était

sans doute inutile, il a cru devoir faire

procéder à l'arrestation de q telques bou-

langistes de haute marque. Il est toujours
mauvais de donner à ses ennemis la fa-

culté de se poser en martyrs.
Cette semaine Boulanger a publié avec

un manifeste aux électeurs la liste des

candidats qu'il présente dans le départe-
ment de la Seine. Avec les gros bonnets

de la boulange, on remarque quelques
noms absolument inconnus. On remarque
aussi que plusieurs réactionnaires se

trouvent sur la liste présentée par Bou-

langer. Il n'y a rien d'étonnant à cela.

Il fallait s'y attendre.
Lorsque Boulanger soutient les réac-

tionnaires, il est avec les siens, et il n'est

que juste qu'il leur donne et tende la

main pour escalader le pouvoir qu'il con-
voite depuis de si longs mois.

Conseil des ministres

Les ministres se sont réunis jeudi matin
au château de Fontainebleau, sous la pré-
sidence de M. Garnot.

M. Tirard a fait signer par M. Carnot un

décret convoquant les électeurs des circons-

criptions électorales pour le 22 septembre, à
à l'effet d'élire la nouvelle Chambre.
Les élections législatives de Gochinchine,

des Indes, du Sénégal, de la Martinique et

de la Guadeloupe sont également fixées au

22 septembre.
Les électeurs de laRéunion sont convoqués

pour le 6 octobre.
M. Thévenet a fait signer un décret con-

voquant pour le 5 septembre la section du

conseil d'Etat chargée de statuer su les

élections contestées.
Cette section aura à se prononcer sur l'é-

lection de M. Laguerre, député de Vaucluâe,
nommé aux dernières élections départe-
mentales, conseiller général du canton de

la Rochelles-Est.
M. Spulier a fait savoir au conseil que les

négociations relatives aux chemins de fer

serbes continuent dans des conditions qui

permettent d'espérer une solution favorable

M. Carnot a signé ensuite :

I e Un décret renvoyant au 5 septembre le

concours international de l'espèce chevaline,

primitivement fixé au 30 août, remise eau-

sée par des retards survenus dans l'aména-

gement des locaux destinés à ce concours.

2" Deux décrets portant dissolution des

conseils mudicipaux de Marcamps (Gironde),
etdeVillers-les-Guises (Aisne).
A l'issue du conseil, M. Carnot a retenu les

ministres à déjeuner.
Les électeurs des cantons qui auront à

nommer des conseillers généraux en rem-

placement du général Boulanger, dont les

multiples élections ont été récemment an-

nulées, ne seront convoqués qu'après les

élections générales,

Crève à Londres

Les ouvriers des Docks sont depuis quel-
ques jours déjà en grève, laquelle ne parait

pas devoir prendre bientôt fin.

Les représentants des grévistes des docks

ont eu cette semaine une conférence avec

les membres du conseil de direction des

London Docks et des Fast India Docfis.

Le conseil a refusé d'obtempérer aux de-

mandes des grévistes tendant à obtenir

l'élévation du salaire à six pence par heure,
avec minimum de deux shillings par fjour
et la suppression des intermédiaires aux-

quels l'exploitation des docks est affer-

mée.

POUR LES MINEURS!
Monsieur Auboyer, maire de Roanne, a

reçu de M. Girodet, maire de Saint-

Etieune, la lettre dont la teneur suit :

Saint-Etienne, le 28 août 1889.

Monsieur et honoré collègue,
J'ai l'honneur de vous accuser réception

de la somme de treize cent-vingt-trois fr.

20 cent, que vous avez bien voulu verser à

la recette municipale de notre ville pour les

familles des victimes des puits Verpilleux et
St-Louis.
Cette somme sera distribuée en secours

par les soins d'une commission spéciale
nommée par M. le Préfet de la Loire.

Au nom de la ville de Saint-Etienne, je
vous remercie bien de ce témoignage de

sympathie fraternelle envers nos malheu-

reux concitoyens.
Agréez, monsieur et honoré collègue, l'ex-

pression de mes sentiments les plus distin-

gués.
Le Maire de Saint-Etienne,

Girodet.

Si les radicaux-socialistes avaient

besoin de consolations contre les attaques
dont ils sont l'objet de la part de certains

organes du parti modéré, ils les trou-

veraient dans le traitement qui est in-

fligé à M. Floquet par les mêmes jour-
naux.

C'est en vain qu'il a semé dans son

discours de Beaune toutes les fleurs de

sa brillante rhétorique sous les pas des

modérés ; c'est en vain qu'il a insisté sur

le désir très sincère d'union et de con-

corde qui l'anime; ses avance sont dé-

daigneusement repoussées et il est, au

même degré que nous, l'objet des ana-

thèmes de ceux qu'il s'est le plus effor-

cé de flatter. C'est que, comme nous et

comme M. Goblet, il s'est avisé de parler
de révision.

Si doucement qu'il l'ait prononcé, ce

mot a exaspéré les modérés.
Tous les républicains, cependant, de-

vraient bien comprendre qu'il est impos-
sible que la République vive plus long-
temps sous le régime qui lui a été infligé
par les monarchistes de l'Assemblée na-

tionale.
Il y a quatre ans, tous le monde était

d'accord sur ce sujet, à tel point que M.

Jules ;Ferry lui-même prenait l'initiative
de la réunion du Congrès.
Sans doute, les changements qu'il pro-

posait et qui furent |adoptés étaient insi-

gnifiants, mais ils nous faisaient faire un

pas dans la voie du progrès et les mo-

dérés eux-mêmes reconnaissaient qu'il
serait utile d'en faire plus tard un second

puis un troisième et d'autres encore.

Aujourd'hui les mêmes hommes ne

parlent plus que de statu quo et — chose

curieuse — ils ont fait de nombreux élè-

ves. La Constitution dont Gambetta di-

sait que nous devrions nous en débaras-
ser dès que nous serions les maîtres est

devenue chose sacrée ; on ne saurait

proposer d'y toucher sans être accusé de

vouloir détruire et la République et la li-
berté.
Que s'est-il donc passé depuis quatre

ans pour que les esprits aient été retour-

nés de la sorte? Est-ce que la Constitu-

tion a fait preuve de qualités jusqu'alors
inconnues ? Est-ce qu'elle a produit des

résultats si merveilleux et si bienfai-

sants que les défiances et les critiques
dont elle était jadis l'objet doivent se

transformer en éloges et en confiance
inébranlable dans ses vertus ?

Un simple coup-d'œil en arrière nous

fournira la réponse à ces questions.
Depuis quatre ans il n'y a pas un mi-

nistère qui ait vécu douzemois; par con

tre, nous avons assisté à une crise minis-

térielle compliquée de troubles dans la

rue et nous avons vu se former la coali-

tion la plus redoutable pour l'avenir de

la Républiquequi se soit produite depuis
dix-huit ans.
D'un bout à l'autre du territoire, il s'est

fait une poussée de mécontentement
assez forte pour que les plus confiants
soient ébranlés.
En quelques mois, un homme est de-

venu, sans raison apparente, tellement

populaire, que Paris lui-même s'est laissé

prendre un jour à son prestige et séduire

par ses promesses.
Les monarchistes ont repris courage ;

ils ont vu le nombre des sièges qu'ils
occupent à la Chambre augmenter dans

des proportions inouïes ; ils ont gagné
du terrain dans les Conseils locaux, et ils

s'apprêtent à donner à la République un

assaut qu'ils proclament devoir être le

dernier.
Les administrations ont été troublées

jusque dans les couches les plus fidèles

à nos institutions. Ce n'est un secret

pour personne qu'à l'élection du 27 jan-
vier, la plupart des employés des minis-

tères et des services publics de Paris,
votèrent contre le candidat qu'appuyait
la grande majorité du parti Républi-
cain.
L'armée elle-même n'a pas échappé à

la contagion ; il s'est trouvé des officiers

pour conseiller des pronunciamientos et

des coups d'Etat.
Croit-on que tous ces faits soient le

produit du hasard? Pense-t-on que le

boulangisme soit né du néant, que le

mécontentement ait surgi sans motif et

que le désordre des esprits soit le résul-

tat d'une simple folie ?

S'il en était ainsi nous n'aurions aucun

besoin de changer nos institutions et

et nous pourrions dormir en paix sous

l'égide de la Constitution de 1875, comme
derrière les mur d'une citadelle inex-

pugnable.
Mais où est l'observateur et le philo-

sophe, où est l'homme d'Etat qui pourra
consentir à admettre que des faits aussi

graves soient dépourvus de cause et

qu'une nation tout entière se trouble au

point où l'est la France sans qu'elle souf-

fre de quelque mal terrible ?

C'est ce mal qu'il importe d'étudier
avec soin pour arriver à le guérir.
Certes, je n'ai pas la prétention de

faire en quelques lignes cette analyse
complète. J'en veux seulement toucher

un point qui ne saurait échapper à l'at-

tention la plus superficielle et c'est sur

lui que j'attire plus particulièrement
celle des modérés, parce qu'il a trait au

bon fonctionnement de la puissance gou-
vernementale.
Il est beaucoup question depuis quel-

que temps de l'attitude hostile à la Repu-
blique prise, pendant ces dernièresannées,
par un grand nombre de fonctionnaires,
et certains journaux ne cessent de récla-

mer les peines les plus sévères contre

tous ceux qui ont manifesté du mécon-

tentement ou de l'hostilité à l'égard du

gouvernement.
Éh bien ! je ne veux pas me faire le

défenseur des employés infidèles, mais

j'estime qu'il est indispensable de recher-

cher si le mécontentement qu'ils ne sa-

vaient pas dissimuler n'est pas, dans
une

certaine mesure, le résultat de la manière

dont ils sont traités.
N'est-il pas incontestable que la poli-

tique et le népotisme jouent un trop
grand rôle dans le choix de l'avancement
des fonctionnaires ? N'est-il pas égale-
ment certain que l'avancement a été re-

tardé dans presque toutes les administra-

tions, par ce faits que des individus forte-

ment protégés arrivent souvent aux plus
hauts grades sans avoir eu la peine de

franchir les échelons inférieurs de la hié-

rarchie?
Dans toutes les administrations, on

voit chaque jour des employés incapables
passer sur le dos de leurs camarades plus
instruits et plus zélés, parce qu'ils ont le

bonheur d'être protégés par quelque dé-

puté influent.
Dans l'administration des finances, les

trésoreries générales, les recettes particu-
lières, les meilleures perceptions sont

trop souvent le prix de services électo-

raux ou le gage du vote de confiance d'un

député, tandis que les employés de la

carrière restent dans les postes inférieurs

parce qu'ils n'ont d'autre appui que

leurs mérites et la régularité de leur ser-

vice.

Dans l'administration des postes et té-

légraphes soixante mille employés voient
leur avancement retardé de plusieurs
années parce que, pour faire des écono-

mies, on ne met plus à la retraite à

soixante ans et après trente ans de ser-

vice comme le prescrit la loi de 1853. Les

meilleurs employés de l'administration
centrale ne peuvent plus atteindre le

grade de sous-chef de bureau avant l'âge
de quarante-cinq ans ; ils ont servi pen-

dant plus de vingt-cinq ans pour aboutir

â un traitement de 4.500 fr.
Dans l'administration des colonies, des

serviteurs excellents, qui ont souffert

pendant quinze ou vingt ans sous les

plus durs climats, voient nommer au-

dessus d'eux des individus sans valeur,
dont le seul mérite est d'avoir chanté les

louanges d'un sous-secrétaire d'Etat dans

les colonnes d'un journal ou d'être

apparentés à un fonctionnaire de la rue

Royale.
L'armée elle-même n'est à l'abri ni du

népotisme le plus éhonté, ni de l'inter-

vention brouillonne des politiciens.
Ces faits, dont il serait facile d'allonger

la liste n'expliquent-ils pas le méconten-

tement des fonctionnaires? N'est-il pas

aisé de comprendre même qu'ils puissent
les pousser, à un moment donné, jusque
dans la voie de l'insubordination?
Or, ces faits découlent naturellement,

je dirais volontiers nécessairement, des
institutions politiques qui régissent notre
pays.
Si le népotisme règne dans natre ad-

ministration, c'est parce que les minis-

très sont tenus, pour garder leurs porte-
feuilles, de ménager toutes les influences

parlementaires qui pourraient les leur

faire perdre.
Si l'on entre dans les administrations

par en haut en violant les droits des

employés inférieurs c'est parce que dé-

putés et ministres sont obligés de payer
les services- électoraux qui leur sont ren-

dus ou les votes de confiance qui leur
sont donnés.
Il en sera ainsi tant que les ministres

seront aussi étroitement responsables
devant la Chambre, c'est-à-dire tant que
nous serons soumis au régime de la Cons-

titution de 1875.
N'est-il pas étrange que des considéra-

tions aussi justes ne frappent pas l'esprit
de tous les amis de la République ? Est-il

indispensable d'être radical ou intransi-

géant pour en saisir ia valeur ?

Les modérés les plus endurcis devraient
être frappés de leur justesse et s'ils n'ont

pas des motifs secrets pour s'opposer à la

revision, je les prie de répondre à l'argu-
ment si simple que je viens d'exposer en
sa faveur.

J.-L. de Lanessan

L'ÉMANCIPATION DES PEUPLES

La Ligue slave lance le manifeste suivant

dont nous recevons communication de Paris:

La réaction universelle, partoutmenaçante,
relève la tête dans les pays slaves avec plus

d'impudence que jamais et que partout
ailleurs. Sous son joug écrasant, les peuples,
las ou résignés, baissent humblement la

tête. Toute vie politique, tout mouvement

émancipateur languissent et s'éteignent. Les
forces vives de chaque pays s'étiolent dans

l'inaction. L'absence d'un but commun, pra-

tique et nettement défini, pouvant servir de

lien aux diverses nationalités slaves, grouper
leurs efforts, unifier les courants d'indépen-
dance qui circulent dans leurs masses asser-

vies, les condamne à l'apathie démoralisante
et, par suite, à la servitude sans fin. Point

de foi dans l'effort collectif, point de larges
horizons, point d'espoir d'un meilleur len-

demain.
Désirant changer d'aussi tristes condi-

tions, des Slaves de différentes nationalités,
mais appartenant tous à des opinions socia-

listes ou démocratiques, et résidant actuel-

lement à l'étranger, soit momentanément,
soit pour un espace de temps plus long, se

sont proposés de se grouper pour préparer
le triomphe des opinions qui les rapprochent
les uns des autres.
Le premier problème qu'il s'agit de ré-

soudre, c'est l'entente à établir sur la possi-

bilité, l'étendue et les avantages d'une action

commune.

Jusqu'ici, dans les notionalités slaves,
même appartenant au môme système poli-

tique, les partis d'opposition socialiste et

démocratique, dans leur action indépen-
dante les uns des autres, ont trop souvent

été poussés à une politique contradictoire,
nuisible à leur propre but et aux intérêts de

la démocratie slave en général.
Un tel état de choses ne doit pas durer
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plus longtemps; il fait le jeu de la réaction
qui profite de nos divisions, et nous som-
mes réduits à l'impuissance.
Si les partis socialistes et démocratiques

slaves veulent triompher de leurs ennemis,
ils doivent marcher ensemble à une victoire
commune. Tout en restant complètement
autonomes et indépendants dans les ques-
tions de politique particulières et locales de
chaque nation, ils doivent se concerter pour
une activité commune dans les questions
qui touchent aux intérêts généraux des
socialistes et des démocrates de tous les
pays siaves.
C'est pour poser les bases de cette entente

et d'une action commune au profit des idées
([ne nous défendons, que nous invitons nos
frères de tout pays slave, partageant nos

tendances, à un Congrès général des groupes
slaves êmancipateurs, qui aura lieu à Paris,
à une date que fixera ultérieurement la
commission d'organisation.
Ce congrès sera la manière la plus digne

de fêter l'anniversaire de la grande Révolu-
tion française, car, en y manifestant la so-
lidarité des peuples slaves sur le terrain des
grandes idées qui inspirèrent cet admirable
mouvement historique, nous les affirmerons
en même temps.

Commission d'organisation.
Pour toutes les adhésions et communica-

tions, s'adresser à la rédaction de l'Automo-
nie et Paris-Montmartre, au citoyen A. de
Okecki, 27, rue de la Procession, Paris.

MEME GUITARE

Il ne faut pas retrancher un mot de la
leçon auivante que donnent les journaux
réac-opportunistes aux électeurs, qui la
leur rendront, je pense. On va voir si
nous avions raison de crier : Ni l'un, ni
l'autre : même moralité politique, même
logique, ou plutôt même absence de mo-
ralité politique et de logique chez les
deux C'est l'Estafette qui parle :

Les adversaires de la République ont grand
soin d'éviter ces antagonismes préliminaires qui
ne pourraient que les affaiblir. Ils arrangeai au-
tant que possible leurs affaires en famille, et
depuis que le boulangisme y est entré !
Suivons donc docilement le conseil que vien-

nent de nous donner en même temps MM. Flo-
quet, Jules Ferry et Spuller : considérons la
concorde électorale comme notre première
loi.

Il y a en effet, deux familles, la famille
boulangiste et la ferryste. Nous ne voulons
être ni de l'une ni de l'autre.Nous ne nous

occupons pas du tout d'affaires de famille
rien que des affaires publiques. Mais
n'est-ce pas touchant, cette estime des
opportunistes pour les procédés boulan-
giste?

« Voilà au moins des gens qui ont le mé-
rite de nepas s'expliquer, disent les oppor-
tunistes en parlant des boulangistes ; ne
nous expliquons pas non plus. »

Le malheur est que nous voulons pré-
cisément vous forcer à vous expliquer.

AU

COMITÉ RADICAL-SOCIALISTE
Dans la dernière réunion du co-

mité radical-socialiste, l'accord s'est
enfin fait sur notre candidat aux

élections législatives du 22 septem-
bre 1889. Le choix ne pouvait être
douteux; plusieurs victoires succès-
sives, l'opinion publique, ses opi-
nions franchement radicales socia-
listes avaient depuis longtemps
désigné le citoyen Auboyer.
La résistance venait de lui; il

persistait à ne plus vouloir accepter
aucune candidature, il opposait de
nombreuses raisons: sa santé, son

âge, le principe démocratique qui
repousse le cumul des fonctions,
le peu de temps que nous avons

pour nous organiser, les grands
frais à faire, la nécessité du parti de
ne pas affronter un échec, de se re-

cueillir, de rester sur les positions
acquises.
Ce n'est donc pas sans peine

qu'après une discussion de deux
heures qu'on a pu vaincre ses scru-

pules et le décider à accepter la
candidature, en lui démontrant que
dans la situation actuelle son nom
seul peut rallier tous les républi-
cains avancés et achever de faire
disparaître l'opportunisme qui op-
prime notre pays depuis si long-
temps.

IL ne s'est rendu que par dévoue-
ment pour le parti qu'il représente.
Néanmoins il ne reste plus qu'à

marcher de l'avant. Le drapeau
sera bien soutenu et il triomphera.
L'heure est venue de serrer les

rangs. Tout le monde sur le pont !
Pour cette longue et lalaorieuse

besogne, il nous faut le concours de
tous.
Dans beaucoup de communes

des cinq cantons nous n'avons au-
cun correspondant, aucune organi-
sation.
Nous prions donc les citoyens qui

s'intéressent à notre cause, de nous
faire connaître les noms des core-

ligionnaires qui pourraient nous
aider et nous donner toutes les in-
dications nécessaires pour faire des
réunions dans toutes les communes.
Nous l'avons déjà ditbien souvent,,

notre parti n'est pas riche. Il faut
que chacun fasse un petit sacrifice
et engage en outre ses amis à sous-
crire pour les frais de nos élections.
Il s'agit de faire un dernier effort

et de ne pas rester en route, faute
de quelques pièces de cent sous.

Du reste notre candidat s'engage,

s'il est élu, à rembourser toutes les
avances qui auront été faites et à
verser 50 francs par mois au Denier
électoral pour aider le parti avancé
à acquérir son indépendance.
Chacun du sien, que tout le mon-

de mette la main à la pâte, et le
triomphe sera complet !

L'AFFAIRE DES PROMENADES
Dans l'entrefilet paru sous ce titre

dans notre précédent numéro, nous avons
dit que M. Camberousse avait été révoqué
de ses fonctions alors qu'il était employé
municipal.
Cela n'est pas. Nous lui rendons cette

justice.
Nous avons été induit en erreur. Il

nous a été communiqué un certificat dé-
livré à M. Camberousse, aux termes du-
quel il est dit que le citoyen dont il s'agit
à toujours fait son devoir d'honnête
homme et d'employé fidèle.
Dont acte.

***
Puisque nous sommes appelé à faire

cette rectification, disons que le Maire ne
connait pas plus M. Camberousse que M.
Desmarest; qu'il a cru faire acte de jus-
tice en délimitant ainsi qu'il l'a fait les
tables de ces deux débitants, lesquelles
sont enchevrètrées au point de ne pas
laisser au consommateur la possibilité de
savoir chez lequel des deux il prend sa

consommation, ce qui amène fréquem-
ment des disputes.
Les journaux qui saisissent la moindre

occasion de montrer leur malveillance
et leur hostilité à la municipalité se sont
empressés d'embrouiller la question et de
la montrer sous un faux jour. D'un au-
tre .côté l'affaire s'est plaidé pendant l'ab-
sence du Maire et le commissaire de
police n'a peut-être pas mis tout son zèle
à défendre les intérêts de la ville, ce qui
oblige la municipalité à revenir sur cette
affaire pour éclairer les cafetiers, auber-
gistes, étalagistes qui pourraient donner
une fausse interprétation au jugement
rendu en faveur de M. Camberousse et
être tentés de méconnaître l'autorité du
Maire dans une question analogue.
Il est constant d'après la jurispruden-

ce de la Cour de Cassation que le Maire
peut retirer aux commerçants, même à
ceux qui en jouissent depuis un temps
immémorial, la faculté de faire des éta-
lages sur la voie publique (G. de cass.
cham. crim., arr. 28 février 18G3).
De plus les marchands de vins, restau-

rateurs peuvent être autorisés à placer au
devant de leurs établissement des tables
et des chaises sur la voie publique de
manière à ne pas gêner sérieusement
la circulation. Mais cette autorisation doit
être régulièrement donnée, c'est-à-dire
sous forme d'arrêté. On ne saurait con-
sidérer comme telle une lettre du Maire
répondant collectivement à plusieurs cafe-
tiers pétitionnaires et disant que l'adminis-
tration pourrait tolérer le placement d'un
certain nombre de tables sur les Quais et
places (G. de cass., ch. crim. arrêt. 12
août 1841, ministère publiée. Legraud.)
On doit à plus forte raison considérer
comme insuffisante une simple autori-
sation verbale (C. de cass., ch. crim.
arrêt. 10 août 1861, Decam.)
Ainsi donc les droits de l'administration

sont absolus dans la circonstance et il ne
peut s'en suivre que, parce que le pla-
cernent des tables a été simplement toléré
à tel ou débitant, il puisse s'autoriser de
cette tolérance pour refuser de se sou-
mettre aux prescriptions de l'adminis-
tration lorsque celle-ci croit devoir, lui
en prescrire de nouvelles.
Nous ajouterons que M. Camberousse

n'est pas autorisé régulièrement à pla-
cer des tables, pas plus d'ailleurs que la
plupart de ses collègues nous le recon-

naissons, c'était donc une raison de plus
pour qu'il se soumette à ce qui lui avait
été prescrit par M. le Maire.

LA DERNIÈRE D'AIJDIFFRED
Il faut que la candidature de M. Au-

diffred soit bien malade pour qu'il en soit
réduit aux procédés qu'il emploie pour
avoir des renseignements sur les comités
des communes rurales de notre circons-
cription.
C'est ainsi qu'il a fait procéder par ses

toutdévoués serviteurs, à des perquisitions
domiciliaires chez les partisans des can-

didatures radicales-socialistes, pour trou-
ver les afficheurs du placard qui fut
posé dans la nuit du 25 au 26 juillet
dernier, et qui était intitulé : le Père
Peinard au populo.
Les défenseurs de celui qui pendant

dix-huit ans a considéré Roanne comme
son fief électoral, se sont présentés chez
plusieurs citoyens bien connus du Parti-
Socialiste pour leurs idées de coalition
avec le parti-radical pour se débarasser
de cet omnipotent personnage qu'on ap-
pelle Audiffred, sous prétexte de trouver
des brochures anarchistes, mais en réa-
lité, pour arriver à saisir les lettres que
ces citoyens pourraient avoir reçues des
comités des communes rurales, car les
bibliothèques n'ont pas été regardées
tandis que la correspondance de ces ci-
toyens a été minutieusement examinée.
Les hommes de M. Au loge, l'ami de

M. Audiffred, le candidat malheureux,
commis à cet effet pour instruire l'affaire,
se sont rentournés bredouilles suivant
ainsi l'exemple de beaucoup de chas-
seurs qui ont ouvert la chasse dimanche
dernier.
Il faut vraiment que les têtes du

parti opportuniste soient douées d'une
forte dose de bêtise pour croire que des

citoyens qui luttent avec énergie pour
leur émancipation, laissent trainer les
papiers qui livreraient l'organisation ou-
vrière au caprice du premier juge d'ins-
truclion venu.

Quoi qu'il en soit, pour cette fois, le
« juge d'instruction » en a été quitte
pour présenter ses excuses à certains des
perquisi tionnés.

SOUSCRIPTION
En faveur de l'érection d'un menument aux

Combattants de 4870-74.

Première Liste.

M. A. Auboyer, Maire de la ville de Roanne,
Conseiller général 200 francs.

M. Henry réédite une autre fois à
mon égard une ignoble calomnie
doublée d'une infamie.
Ce monsieur sait parfaitement

que le reproche qu'il méfait d'être
allé à Paris aux frais de la ville, est
absolument injuste et faux.
Mais M. Henry n'y regarde pas de

si près.
Dans le but de faire de la réclame

à ce qu'il appelle son journal, il
n'hésite pas à employer les moyens
mis à la mode par l'illustre Ponet.

J. Auge.
Nous estimons au Réveil que M. Augé a

tort de s'inquiéter et de s'..couper de tels
procédés.
De la part d'où elles viennent, de pareilles

imputations ne seront jamais prises au
sérieux.
On a le droit de ne pas se croire atteint

lorsque l'on est attaqué d'une aussi basse
façon.
Laissons la « gaminerie » aux gamins, et

donnons tout notre temps et toutes nos
forces aux choses sérieuses.

Le Conseil municipal est convoqué en
session extraordinaire pour mercredi pro-
ebain 4 septembre à 8 heures du soir, au
lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel-de-
Ville.

Ordre du jour
1° Lycée de garçons. — Acquisition du

mobilier des appartements.— De la vaisselle
et de la batterie de cuisine ;
2° Ferme du Cimetière. — Communica-

tion ;
3° Assurance des bâtiments communaux.

— Renouvellement d'une police échue ;
4' Construction d'une école, rue Paul Bert.

— Communication ;
5' Bâtiments communaux. — Encaisse-

ment du montant des dégâts commis à l'im-
meuble de la rue de la Berge.
6' Projet de création d'un asile de vieil-

lards : crédit pour la mise au concours ;
7- Ecole de garçons de la rue du Canal:

création d'un 2e emploi d'adjoint ;
8- Fabriques d'Eglise: comptes et budgets;
9' Direction du Théâtre: saison de 1889-90;
10° Rapports des commissions.

Un conseil à donner. — Nous avons

reçu la lettre qui suit :

Perreux, le 25 août

Citoyen Rédacteur en chef du Réveil Roan-
nais,
Les élections sont là et nous sommes en

pleine cam pagne électorale.
Pour qui faudra-t-il voter ? disent nos

bons villageois.
Pour les réactionnaires?
A coup sur nous ne pouvons voter pour

les hommes qui veulent le retour au passé
monarchique.
Pour les opportunistes ?
La triste situation que nous avons devant

les yeux n'est pas faite pour encourager à
voter pour eux.
M. Audiffred en tremble d'avance. Il n'est

pas nécessaire de lui souhaiter une bonne
veste. Comme on sait, les électeurs ont déjà
pris leur mesure ! Ayant si bien rempli son
mandat, il n'a plus qu'à se retirer dans son
château de Saint-Pierre.
Ne perdons pas notre temps pour ces hom-

mes. Pensons à ceux qui défendent la classe
ouvrière, les malheureux, les vieillards et les
invalides du travail.
Braves gens des campagnes, vous qui de-

mandez ce conseil, votez pour notre grand
parti, le parti radical-socialiste, vous rem-

plirez ainsi votre devoir.
Ne vous inquiétez pas des réactionnaires.
Ne vous inquiétez pas des opportunistes

qui vous font de beaux compliments et qui'
ne tiennent plus rien lorsqu'ils sont au pou-
voir.

Républicains sincères, ne nous laissons
pas influencer par nos ennemis et votons
pour nos amis, pour la liste radicale socia-
liste.
C'est là le conseil à vous donner.
Salut et fraternité.

Un électeur Radical-Socialiste de Perreux.
F. M.

Les ouvriers sans travail. — Nous
recevons cette lettre :

Roanne, le 30 août 1889.
Monsieur le Rédacteur du Réveil.

Quelques ouvriers sans travail se sont
réunis, le 30 août dans la grande salle des
Prud'hommes, place de l'IIôtel-de-Ville,dans le but d'organiser une grande réunion
pour lundi, 2 septembre 1889, à 3 heures
du soir, salle des Prud'hommes.
Tous les ouvriers sans travail sont convo-

qués à cette réunion afin de s'entendre sur
la marche à suivre pour parer à l'une des
plus grandes misères.
Veuillez annoncez cela.

Un groupe d'ouvriers sans travail.

Don aux pauvres. — Versé par la fa-mille Ojardias, place de l'Hôtel-de-Ville, la
somme de cinquante francs, pour être dis-tribuée par les soins du bureau de bienfai-
sance.

La distribution aura lieu lundi 2 septem-bre à 40 heures du matin.

Chambre de commerce de Roanne.
— La Chambre de commerce de Roanne a
reçu de M. le ministre du commerce et de
l'industrie quatre échantillons de tissus de
coton fabriqués à Alep et en grande faveur
dans l'Asie Mineure.
Elle les tient à la disposition de MM. les

fabricants qui pourront les visiter au Palais-
de Justice, tous les jours, de 9 heures à midi.

104e Régiment territorial. — Société
de tir. Dimanche 1 er septembre, clôture
du concours de tir. A 7 h. pour les Enfants
de la Loire ; de 8 h. à midi et de 2 à 4 h.
pour les autres tireurs. De 4 à 5 h. concours
entre les ex-œquo.
Les lauréats toucheront leurs prix, chez

M. Perrier, tapissier, de 6 à 6 h. 1[2.
Les prix qui ne seront pas réclamés dans

la quinzaine, resteront acquis à la société.
Tout sociétaire qui auia fait au moins 3

tirs pendant l'année pourra prendre part au
concours à la cible C.
Continuation du concours au Bail Trapptoute la journée.
Banquet à 7 h. ; hôtel des Postes ; tenue

militaire.

La grève de Cours. — Voici une lettre
que nous avons reçue sur la grève de Cours :

Cours le 26 août 1889

Monsieur le rédacteur du Réveil
Roannais,

Veuillez insérer les lignes suivantes dans
votre prochain numéro :

La grève de Cours ne parait en aucune
façon tourner à la conciliation, les fabricants
ne tenant aucun compte de la situation qui
est faite au pays par leurs mauvais vouloir,
s'élevant au-dessus de tout, et de tous,
s'enferment dans la personnification du
mois ne voulant malgré tout faire, au-
cune concession d'amour propre.
Les ouvriers, eux de lêur côté, savent que

ce qu'ils demandent, doit leurs être accordés.
Ils sont forts du concours de tous les syn-
dicats de la région, de leur concitoyens de
Thizy et de la fédération Lyonnaise et Na-
tionale. Aussi bien que de toute la popula-
tion de Cours qui a comprise ses intérêts et
son devoir.
Nous pouvons répéter encore que la résis-

tance se fera et se maintiendra aussi long-
temps qu'il le faudra, car la lutte engagée
est pour les ouvriers de Cours et de la ré-
gion, une question de vie ou de mort.
Que MM. les fabricants réfléchissent, car

nous autres ouvriers nous pouvons suivre
l'industrie, si elle se dépayse, notre voyage
ne coûtant guère de transport, mais vous
ne pouvez faire de môme.
Hier une grande réunion publique à eu

lieu à laquelle assistaient 6,000 personnes
environ et qui pendant deux heures durant
ont été tenues sous le charme des discours
très applaudis, des citoyens Gabriel Fargeat,
délégué de la fédération Lyonnaise, La-
chize et Durousset, de Thizy. Disons en pas-
sant que des ordres sérieux avaient été
données en raison de cette réunion et que
toute la gendarmerie de Cours que nous ne

pourrions évaluer était réunie à la caserne
au grand complet, se tenant prête à cou-
vrir de ses ailes des personnes qui n'ont
jamais eu à se plaindre d'une impolitesse
de notre part, Nous ignorons à qui incombe
la responsabilité des frais entraînés par ce

déploiement de la force armée que rien
ne justifie. Mais nous engageons les con-
tribuables de Cours à préparer leur bourse,
il est certain que bientôt M. le percepteur
les inviterat à payer la note.
Montant d'une collecte faite à la sortie
de la réunion publique du 2 août à
Cours 306 30

Du 1 er envoi du syndicat de Tarare 2
listes de souscriptions 36 55

Trois négociants de Roanne 8 »

De la liste de souscription n» 247 de Lyon 33 20
4 Citoyens de Cours amis du syndicat. 40 »

Montant d'une collecte faite à le sortie
d'une réunion sous les halles à Tl.izy 80 90

Souscription de la liste n° 4 à Thizy... 2 »

Souscription des ouvriers de l'usine
Dupuis à Thizy 75 50

Souscription des ouvriers de i'us'ne
Chanrion à Thizy 35 05

Souscription des ouvriers de l'usine
Perrin frères, à Thizy 56 05

Souscription de l'usine du Ronzy 100 30
Excédant 75
Don anonyme 200 »

Don d'un citoyen de Cours 7 »

Don des ouvriers de l'usine Deveau et
Cie, à St-Vincent 8 40

Don de la Fédération lyonnaise versé
par le citoyen Fargeat Gabriel 50 »

Reçu du syndicat de Mardore 25 »

Collecte faite au café Gay à Roanne... 7 10
Souscription faite par l'union des tis-
seurs roannais, liste n° 100 2 50

Souscription faite à la maison Fortier-
Beaulieu, à Roanne, liste n

- 147 9 75
Produit d'une souscription pour les
victimes des grèves, liste n' 100 5 15

Souscription de 6 citoyens roannais,
liste n- 100 2 90

Collecte faite à la sortie de la Fédéra-
tion, assemblée du 25 août,à Roanne
liste n- 95 9 25

Collecte faite à l'usine Desbenoît aîné,
à Roanne, liste ir 95 7 20

Collecte faite à l'usine Bréchard, liste 28 90
Souscription de quatre citoyens roan-

nais, liste 90 1 60
Souscription d'un citoyen de Cours... 2 «

Collecte du citoyen J.-M.-P. Frédéric
Puillet et Vallet de Cours, café du
X1X« Siècle 1 »

Cotisations, souscriptions et vente de
billet au bureau du syndicat 841 65

Total des recettes 1.958 65
La chambre syndicale de Cours adresse à

toutes les personnes dévouées ses sentiments
de reconnaissance et ses plus sincères renier-
dîments.

La Chambre syndicale de Cours.

***
Nous avons recevons la nouvefle lettre qui

suit :

Cours le, 30 août 1889

Monsieur le Rédacteur du Réveil
Cours est toujours dans la même situation

Messieurs les fabricants n'admettent pas
l'ingérence de la chambre syndicale dans
une discussion du tarif.
Un bureau composé de la mandrille du

pays! disent Messieurs les fabricants. Au-
cun membre du bureau n'a encore été taxé
au niveau de certains de vos confrères. Les
euvriers savent qu'un accord fait entre
patrons et ouvriers ne leur donne pas des
garanties suffisantes
Ils savent aussi que la chambre syndicale

est largement appuyée par tous les com

merçants de la place de Cours, et même des
environs qui ont compris leurs devoir et la
nécessitée obligatoire où les à réduit vos
exigences égoïstes de demander de récla-
mer une augmentation de salaire.
Messieurs les commerçants étaient obligés

d'accorder à leurs clients des crédits allant
sans cesse en grossisant qu'ils ne pouvaient
payer et qui se balançaient toujours à la fin
de l'année, par profit et perte. Ils ont com-
pris que si l'ouvrier gagne de quoi se suffir
ils bénéficieront les premiers de cette nou-
velle situation.
Les habitants de la campagne environ-

nante, cultivateurs, propriétaires, fermiers,
ont comme les commerçants épousée la dé-
fense des onvriers. Leur intérêt est d'ap-
puyer leurs revendications, car c'est aux
ouvriers de Cours qu'ils vendent tous les
produits deleursfermes,Nousleurs adressons
ici nos remerciements, car tous ils ont mon-
trer qu'ils étaient animés d'une solidarité à
toute épreuve.
Il est pourtant dans le nombre un sieur

Julien Fougerat, marchand, au bas de Cours
propriétaire que nous devons signaler par la
manière dont il a reçu les délégués de la
chambre syndicale, cette manière de faire de
sa part, annonce dans queljieu il avévu. Vos
trente cinq mille francs sont donc déjà
mangé, a-t-il dit a ceux-ci, que vous men-
diez déjà ? Disons que ces délégués lui pré-
sentôrent une liste de souscription.Voussaviez
que vaus vouliez faire une grève et vous
n'avez pu vous éconnorniser quelques sous.
Non Monsieur Fougerat, les trentes cinq
mille francs ne sont pas encore mangés, il en
reste encore plus qn'il n'en faut pour ache-
ter votre propriété. Et quand |ils seront
mangés il nous restera encore d'autres
ressources, car heureusement tous les pro-
priétaires, vos voisins ont un cœur plus
généreux que vous. En dehors de ceux-ci,
nous recevons plus de secours que vous
n'avez d'intelligence.
Vous pourrez apporter dorénavant à Cours

les produits de vos récoltes et de votre basse-
coursoyezcertain quelesouvriersne lespren-
drons pas d'assaut, d'ussiez vous les donner
pour rien, il sauront avoir pour eux com-
me pour votre personne un mépris gé-
néral et mérité
La chambre syndicale de Cour à reçu ce

jour la somme suivante :

Liste de souscription n° 264 10 80
-

. . . . 286 24 70
-

.... 234 13 25
-

. . . . 265 21 15
Souscription du syn-

dicat de Panissôre ... 50
Souscription des ou-

vriers tisseurs de l'Ar-
bresle 41
Envoi d'un anonyme . 150
Souscription et dons fait

au Bureau 357 75

iJ WC4VO.il G Ortllb uume que i animai avait la

Total .... 671

La Chambre Syndicale de Cours.

Théâtre du Faubourg Mulsant. —
Aujourd'hui, 1 er septembre, pour l'ouver-

ture de la saison, aura lieu au théâtre du
faubourg Mulsant, un grand concert avec le
gracieux concours de M. Berthellot.

PROGRAMME:
première partie

1° Fantaisie sur les Cloches de Corneville,
( R. Planquette ), pour piano et flûte, MM.
Georges et Germain.
2° La Source, rêverie, Mmc Angros.
3° Espoir et Vengeance, romance drama-

tique (Concone) M. Bertillot.
4° Ce que disent les feuilles, romance dra-

matique (d'Ahck) Mmc Bruyère.
5" La Vie, monologue, M. Emile.
6» Tyrol, mélodie avec flûte, M, Germain.

7° LES DEUX AVEUGLES
Opérette en un acte d'Offenbach.

Patachon MM. Augros
Giraffier Dessertine

Dix minutes d'entr'acte

deuxieme partie

1° Les blés sont murs, (Jules Couplet), M.
Bertillot.
2° Pourquoi ne plus chanter Mignon, ro-

mance, (Villebichot) Mme Augros.
3° L'Anglais à Paris, chansonnette (Friéda)

M. Perroton.
4» Lilas et Bruyère, romance, (A. Queille)

Mrae Bruyère.
5° Pour le Drapeau, monologue (F. Coppée)

M. Bernicat.
6° Les deux Pochards, duo comique, MM.

Augros et Ronzier.
7° LA SŒUR DF JOCRISSE

Vaudeville en 1 acte, par MM. Darner et
Duvert.
Duval... .M. Georges. — Jocrisse, dômes-

tique de Duval... .M. Émile. — Duchanel...
Edouard. Charlotte, sœur de Jocrisse...
Mrae Eugénie. — Herninie, fille de Duchanel
... Mme Édouard.

Un trio. — P..., Uret et un autre jeune
homme, sont liés par une étroite amitié. Ils
viennent encore de donner un bel exemple
de confraternité ; informés qu'une malle
« était à voler » dans le grenier du sieur G...
jardinier derrière la place Saint-Etienne, ils
résolurent de se l'approprier.
Donc, le 24 août, à 10 heures du soir,

méprisant les douceurs du sommeil se trou-
vèrent-ils réunis près de l'endroit où ils de-
vaient « travailler ».

Tandis que P... et Uret montaient dans le
grenier, au moyen d'une échelle, le troisième
faisait le guet. Ils emportèrent la malle sur
le quai du Canal, et là se partagèrent le
butin qui consistait en 3 vêtements complets,
une blouse, une chemise et un réveil-matin.
Après d'activés recherches, la police finit

par découvrir que les voleurs n'étaient au-
très que P..., Uret et X...
Les 2 premiers ont été arrêtés, le 3e est

resté introuvable jusqu'à ce jour.

Tentative de vol. — Le 45 août dernier,
une femme s'introduisait à 11 heures du
soir dans le logement de Mme D..., rue

Mably, et se disposait à y qommettre un vol,
lorsqu'elle fut surprise par la maîtresse de
céans : elle eut le temps néanmoins : mais
grâce au signalement donné Mme D... ceLe
femme a pu être reconnu ot arrêtée avant-
hier par les agents. Elle a été éerouée à la
maison d'arrrêt.

Acte de Sauvagerie. — Deux jeunes
gens de 20 et 24 ans, garçons jardiniers,
chez Mme Barbier, 47, rue de la Livatte, se
sont emparés du chien de' leur maîtresse,
l'ont roué de coups de bâton et ont essayé
ensuite de le noyer dans une boutasse.

vie trop dure, ils l'ont abandonné, et pre-nant un jeune chat ont eu le triste couragede lui arracher les pattes alors qu'il était
encore vivant.
Espérons qu'une punition sévère sera in-

fligée à ces 2 brutes.

La rixe de la Farge. — Une rixe qui aeu les motifs les plus futiles et des suites
assez graves pour uri malheureux jeunehomme, a éclaté dimanche dernier 25 août,vers 2 heures du soir, àla Croix-de-la-Farge.Dans la rixe, ce jeune homme a été ren-
versé par son adversaire, le sieur Lhotissier.11 est tombé si malheureusement qu'il s'estbrisé l'épaule gauche.
M. le docteur Marula, mandé en toute hâte,lui a fait uu premier pansement, après avoirdéclaré que la clavicule était cassée.

Incendie. — Vendredi, à 2 heures du
matin, les tambours battaient la généraledans les rues de la ville et annonçaient quele feu venaient d'éclater dans la maison
Brajard, située rue Nationale, près du café
Rozier.
En effet, bientôt les personnes accourues

purent apercevoir une vive clarté et beau-
coup de fumée s'élever au-dessus de la dite
maison.
Le feu s'était déclaré dans le grenier ser-

vant au dépôt à M. Ojardias. marchand fleu-
riste. Des marchandises de toute sorte en-
combraient ce grenier, si bien que les pertessont relativement considérables et peuventêtre évaluées à 20.000 francs environ, tant
pour le propriétaire de l'immeuble, que pourM. Ojardias.
Tous deux sont assurés.

Arrestation. — Pitaval Joseph, âgé de
30 ans, journalier, demeurant rue de Roanne,à Saint-Etienne, a été arrêté par 2 agents,
au moment où en état complet d'ivresse, ilmenaçait les passants avec un revolver
chargé qu'il tenait à la main.

Accident. — Le 26 août, à 4 heures du
soir, le sieur Franchon Georges, âgé de 74
ans, employé chez MM. Epinat et Gauthier,maîtres teinturiers, conduisait une voiture
à laquelle était attelé un cheval. Arrivé sur
la levée et près du chemin qui conduit à la
Loire, ledit cheval se mit à ruer furieuse-
ment et atteignit Franchon d'un coup de
pied. Le malheureux eut la jambe gauchebrisée en plusieurs endroits. Il fut trans-
porté à la pharmacie Rochard, puis de là à
l'hospice.

Contraventions. — Des contraventions
pour ivresse ont été dressées contre Barnet
Jean-Marie et Dumas Victor, le premier de-
meurant au Coteau et le deuxième à Roanne.
— Contravention a été dressée contre le

sieur C..., maître marinier, pour violences
légères envers un de ses ouvriers.

— Deux contraventions ont été dressées à
des filles soumises pour infractions à l'arrêté
municipal du 49 décembre 1874.

Les contrebandiers d'allumettes. —
Christophe Labrosse et Paire sont des force-
nés contrebandiers d'allumettes ; mais nûn
contents de les vendre et de les fabriquer,ils trouvent le moyen de les acheter... pourrien. Ils donnèrent rendez-vous aux époux
Chassignol, de Charlieu, à Tord-Boyaux et
pendant que l'un d'eux les amusait, les 2
autres s'emparaient d'un sac contenant 700
paquets d'allumettes.
Arrêtés la même nuit, nos trois contreban-

diers ont été traduits en correctionnelle et
ont passé à l'audience du 27.
Labrosse a été condamné à un mois de

prison, Christophe à 15 jours et Paire a été
acquitté.

Les inventions de M. Rouchouse. —
Les inventions de notre compatriote sont
toujours l'objet d'une vive curiosité. Les
visites qui lui sont faites sont toujours plus
nombreuses.
La liste de souscription qu'il a ouverte se

couvre de signatures et montre que nos

concitoyens savent reconnaître le talent et
le mérite.
M. Rouchouse doit se rendre bientôt à

Villefranche et de là à Moulins.
Nous invitons donc nos amis à ne pas

attendre le dernier moment et à visiter de
suite l'exposition de M. Rouchouse dont
tous les appareils sont véritablement dignes
d'attention.
Le temps et l'espace nous manquent pour

insérer aujourd'hui la liste de souscriptiondont nous parlons plus haut.

Indispensables à la maîsou ! —

Dollon (Sarthe), le 4 avril 18.9. — Depuis
nombre d'années ma mère souffeait d'une
violente gastrite et d'une doulenr dans le
ventre qui lui gênait la aespiration, avec
aigreurs et vomissements. Elle avait essayé
inutilement tous les remèdes lorsqu'elle se
décida à prendre vos bonnes Pilules Suisses
à 4 fr. 50 la boîte, depuis lors tousses maux
ont disparu complètement. Mon frère a été
guéri aussi par les Pilules Suisses, aussi
nous voulons toujours en avoir à la mai-
son.

(Sig. lég.) Emile JEANVRESSE.

CHRONIQUE REGIONALE
CHARLIEU

Ecole primaire supérieure et profes-
sionnelle. C'est pour le commencement
d'octobre prochain qu'est fixée l'ouverture
de l'Ecole primaire supérieure profession-
nelle de Charlieu. Les travaux de restaura-
tion sout à peu près terminés.
Les bâtiments principaux de l'ancien pen-

sionnat ont été débarrassés de toutes les
constructions disgracieuses dont ils étaient
flanqués ; l'intérieur a été complètement
transformé; l'air et la lumière pénètrent
partout à profusion : en un mot rien ne laisse
à désirer au double point de vue de l'hygiène
et de l'aménagement. — Le groupe scolaire
situé dans un quartier élevé de la ville, avec
une vue magnifique sur les campagnes voi-
sines, est entouré de vastes cours où les
les élèves pourront se divertir à l'aise et
respirer un air qui ne sera vicié par le voi-
sinage d'aucun établissement insalubre.
A l'Ecole professionnelle sera annexé un

internat; de grands dortoirs bien éclairés
sont aménagés à cet effet ; et, comme Char-
lieu se trouve dans une contrée favorisée au

point de vue des productions agricoles les
plus diverses, le directeur de l'internat, tout
en exigeant qu'un prix de pension très
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modéré, pourra donner aux élèves une

nourriture saine et abondante.

l'enseignement professionnel qui sera

donné dans l'Ecole s'étendra non-seulement

aux travaux du bois et du fer mais encore a

l'agriculture. Un grand jardin attenant â

l'établissement servira
aux expériences agii-

ooles notamment à celles se rattachant a la

culture de la régie, au greffage, ,t la taille

des arbres, etc.
. .

Connue d n'est pas pdssiblè d'entrer ici

dans de Ion es développements, li s personnes
des,, eu,es d'obtenir des renseignements
précis, sont invitées à s'adresser a M. le

maire de Charlieu qui s'empressera de re-

pondre à toutes leurs questions.
&
**

Réunion électorale. — Dans une réu-

nion tenue dimanche
' dernier, salle du-café

Faure, lesélecteurs républicains opportunistes
"ont choisi des. délégués pour les représenter
au congrès qui aura lieu au Coteau à 1 ellet

de choisir un candidat pour la 2? circons-

cription de Roanne.
Les délégués sont : MM. Merlin, Jendrau,

Fallot, Thevenin, Buchet, Dreux, Itimoix,

Morel, Delorme, Dupont
et Lessieux.

-***
Tisseurs en soierie. — Jeudi à 10

heures, a eu lieu la réunion des délégués

des patrons et des ouvriers en soierie; â

cette réunion' assistaient MM. les Sous-

Préfets de Roanne et de Gharolles. De toutes

les communes voisines étaient
accourus des

ouvriers pour apprendre le résultat des déli-

bérations
Pendant toute la journée ils ont stationné

autour des halles où étaient réunis les délé-

gués. La foule, calme au début, est devenue

houleuse quand elle a su que. les fabricants

n'acceptaient pas les tarifs élaborés par les

chambres syndicales. Tout n'est pas défini-

tîvement rompu cependant ; demain aura

lieu une nouvelle assemblée de délégués qui

s'efforceront d'arriver à une transaction.

ÉTAT-CIVIL DE CHARLIEU

Mariages 1

Du 26 août. — Maynard Joanny, confiseur,

etThoral Justine.
Naissances 2

Du 23 Août. — Fongy Pierre-Eugène, fils

de Jean-Marie, hôtelier, et de Ballandras

Anne.
Du'25. — Buttaud Mélanie, fille de Joan-

ny, boulanger, et
de Labourbe Anne.

Décès 2

Du 26. — Liatnrd Henry, 1 mois.

***
CORDELLE

On sait que l'inauguration du pont de

Presle devait avoir lieu aujourd'hui. Cette

fête a été renvoyée nu 8 septembre. Ce

Qu'on no sait pas, - ist quc M. Pousset,

maire, voulait faire bénir ce pont !

Cela a été formellement proposé. M. Pé-

ronnet, conseiller général,
ne l'ignore pas !

M. le Maire n'acceptera pas tout le monde à

cette réunion. Le commun des mortels est

purement et simplement
évincé.

Par contre il a invité plusieurs de ses

meilleurs amis qui n'ont aucun droit pour

assister à cette, fête prochaine. Trois ou

quatre grosses tètes de l'endroit, parmi les-

quelles se trouve M. l'abbé Pousset, sont en

effet tout spécialement priées d'apporter le

concours de leurs personnes à ce banquet

dont les frais seront payés par tous les con-

tribuables. ,

M. le Maire "est un réactionnaire. Il veut

évidemment avoir à ses côtés des amis réac-

tionnaires.Riend'étonnant
à cela. Seulement

les républicains sauront à quoi s'en tenir.

Le pont de Presle était utile et indispen-
sable. Cette construction s'imposait. Les

républicains de Gordeile n'oublient pas cette

œuvre. Mais en dehors de la tète d'inaugu-
ration qui s'approche ils n'oublient pas non

plus la grande cause républicaine. Aussi

s'imposent-ils le devoir de rappeler à M. le

Maire sa singulière politique qui est bien

loin d'etre impartiale, et républicaine.
Un de nos correspondants ajoute même

les mots qui suivent, après nous avoir ex-

posé ce qui précède :

« Allons, M. le Maire, vous qui n'avez

voulu recevoir à votre banquet aucun ci-

toyen ouvrier, vous n'avez plus que du dé-

dain pour la classe ouvrière, vous ne vous

rappelez plus quë c'est elle qui malheureu-

sement vous a nommé maire, vous ne vous

souvenez plus du jour où vous avez fait

passer une pétition en faveur de votre fils à

toutes portes? Ce jour-là la main de l'ouvrier

était bien aussi bonne que celle du gros

bourgeois ; elle était même meilleure puis-

que c'est elle qui vous nourrit.
« Tous nos çoncitoyens n'ont pas encore

vu assez clair. Tout cela servira à leur ouvrir

peu à peu les, yeux. Et le jour des élections

l'on se trouvera, M. le Maire ! »

11 était écrit quecepont ferait parler de
lui.

Nul n'ignore que ce pont est un véritable

jpont électoral ! M. Audifïïed compte un peu

sur lui etsur la fêted'inauguration qui aura
lieu

dans huit jours, pour « passer » aux élec-

lions du 22.
On peut se tromper !

Nous souhaitons au pont qui n'est pas

encore terminé, d'être plus solide que la

candidature de l'ancien conseiller général
de Roanne.

***

SAINT-ANDRÉ-D'APCHON
une grande réunion publique et contra-

dictoire sera donnée aujourd'hui, 1er sep-

tembre, à 4 heures du soir, salle du café

Désormières. M. Auboyer, maire
de Roanne,

et MM. Ange et Gouttenoire conseillers mu-

nicipaux, assisteront à cette réunion.

L 'ESPRIT DLS AUTRES
IIVu restaurant :

Le client grincheux au garçon :

:st pas fameux, votre melon.

Le garçon : — Dame ! monsieur, je ne

is pas dedans.
Le client de plus en plus grincheux :

Ça prouve qne vous n'êtes pas à votre

ico!
■3"

tous parlez de femmes courageuses,

puis me vanter qu'il n'y en à guère

plus courageuses que la mienne !

— Vraiment !

— Figurez-vous qu'il y avait un vo-

leur chez nous. hier. Ah ! elle l'a bien

reçu !... et je l'ai vu juste sauter par la

fenêtre quand je suis entré!

LES

Gratis Hommes de la Révolution

JEAN-PAUL MARAT

Il est dans l'histoire certaines figures
enveloppées comme à plaisir de mystère
et d'ombre par les générations qui se

succèdent. Le temps seul et la distance

leur assignent leur véritable place et per-

mettent de les voir sous leur vrai jour.
Ainsi la mémoire de Louis XI, pour-

suivie pendant trois siècles par les ma-

lédiclions de la noblesse, gagne sa cause

en dernier ressort devant le tribunal des

écrivains de la Révolution; ainsi la per-

sonnaiité de Marat, honnie, conspuée,
calomniée, vilipendée par toutes les réac-

tions qui ont travaillé la France depuis
1793, se redresse de toute sa hauteur et

emporte, sans le solliciter, un verdict

d'acquittement.
C'est que, tôt ou tard, pour les horri-

mes qui ont vécu pour l'idée, qui ont

combattu et sont morts pour elle, l'heure

de la justice arrive. C'est que, plus la vé-

ri té se frayé dificilement un chemin à

travers les groupes serrés des ennemis

qui l'entourent et s'efforcent
de lui barrer

le passage, plus son triomphe est assuré

et l'heure de son apothéose prochaine.
C'est que, contre cette chose invincible,
parce qu'elle est insaisissable, parce

qu'elle envahit à leur insu les consciences

mêmes qui refusent de la recevoir, toute

ligue est vaine, toute lutte impossible.
Voilà pourquoi le nom de Marat, qui
servit si longtemps d'épouvantail entre

les mains de la Contre-Révolution, peut
être aujourd'hui, sans crainte d'effarou-

cher les timides,, prononcé par nous

avec respect.
Ce n'est point un hors-d'œuvre que

parler de Marat l'anniversaire de l'époque
où la royauté, dont il était l'ennemi né,
fut abolie en France.

Quel homme, nous le demandons, dans
cette époque, si terriblement tourmentée,
se montra plus infatigable dans ses pré-
dicalions écrites ou parlées contre la

cour et l'aristocratie, dont les complots
continuels mettaient chaque jour en dan-

ger la patrie et la République, Qui, plus
que lui, donna des preuves répétées de

cette puissance divinatrice, résultat eu-

rieux d'une formidable concentration in-

tellectuelle? Que l'on ouvre le n° 314 de

YAmi du Peuple, huit mois avant la fuite

à Varennes de la famille royale, et l'on

y lira ces paroles prophétiques : « La

fuite de la famille royale est concertée de

nouveau ; c'est toujours à Metz, et sous

la protection de l'antirévolutionnaire
Rouillé, que Je monarque doit se mettre

à la tête des ennemis de la liberté pour

tenter une contre-révolution. »

Et si l'on interroge les mémoires de

Bouille l'on y trouve la confirmation de

cette vision fatidique !

Et quand La Fayette, cette orgueilleuse
nullité servie par les événements, pré-
tend comprimer une révolution dont le

sens et la portée lui échappent ; quand
La Fayette, disons-nous, nommé au com-

mandement d'une division de l'armée du

Nord, dans un accès de folle présomp-
ption, médite de servir les projets de la

Contre-Révolution en présence de l'en-

nemi qui débouche vers la Moselle, qui
l'a deviné, qui a signalé le danger? Ma-

rat encore, dont l'attention, sans cesse

en éveil, ne se laisse surprendre par rien

ni par personne, Marat qui, jusqu'au
dernier jour de sa vie brusquement tran-
cliée par le couteau de Charlotte Cor-

day, poursuivra de sa haine avec une

indomptable énergie, les ennemis de la

Révolution!
Nous n'ignorons pas que le nom de

Marat est prononcé aujourd'hui encore

avec,une sorte d'horreur par une certaine

classe de la société française. Nous con-

naissons le stupide racontar qui consiste

à rappeler que chaque jour, en tête de

son journal, Marat proclamait la néces-

site de faire tomber en France deux cent

mille têtes. Ce sont là de sottes inven-

tions que les pères Loriquet de notre

temps peuvent se plaire à consigner dans

leurs fantaisistes élueubrations si pro-

prement décorées pur eux
du nom d'his-

toire ; mais fussent-elles vraies, nous

avouons que notre sérénité n'en saurait

être troublée.
Marat fut un violent; qui songe à

le nier? C'est à notre sens, son plus

grand titre aux yeux de la postérité. Au

sortir du despotisme monarchique, sous

le joug duquel depuis des siècles la na-

tioii française marchait courbée, au len-

demain du jour où le peuple avait brisé

à coups de canon les portes de la Bas-

tille, nous croyons qu'une politique d'op-

portunisme n'était guère de mise. Marat,
doué par la nature d'une sensibilité lié*

vreuse, eut le grand mérite de s'y aban-

donner tout entier, sans restriction ni

réserve ; plus nous y réfléchissons, plus
nous demeurons convaincus qu'il avait

vu juste; en présence de l'ennemi qui
menaçait nos frontières et vers lequel la

royauté tendait ses mains suppliantes, la
moindre hésitation eût été un crime,
et risquait de faire avorter la Révolu»

tion,
La Convention, qui comptait des hoir.»

mes dans son sein, j'imagine, ne s'y
L'ompa point; elle décréta qu'elle assis-

ternit en corps aux funérailles de Marat,
et Paris, alors comme aujourd'hui 'a

grande ville en apprenant l'assassinat de

fAmi du peuble, fut plongé dans la con-

sternation.
Le 14 novembre 1793, la Convention,

comme un dernier hommage, décerna à

Marat les honneurs du Panthéon.

Qu'importe après cela, que le 8 ven-

tôse an III, la réaction thermidorienne ait

semé au vent les cendres de ce grand
patriote ; qu'importe que la jeunesse
dorée du temps ait insulté à son buste

avant de le précipiter dans nous ne sa-

vons quel égout de la rue Montmartre?
Ce suprême outrage ne porte pas atteinte

à cette illustre mémoire, et le nom de

Marat' a sa place marquée dans le Pan-

théon de nos gloires nationales.

LA MONTGOLFIÈRE
à MM. RENARD et KREBS

Salut aux conquérants qui régnent sur l'espace,
Salut et gloire à vous, sublimes inventeurs,
Car, dans l'azur du ciel, avec l'esquif qui passe,

Vous montez en libérateurs!

Oui, la rebelle Montgolfière,
Enfin, soumise à votre main,
Ouvre des chemins de lumière,
A la marche du genre humain ;

Et si, déjà, le peuple, en fête,
Vous suit du cœur, comme des yeux,

Amis, c'est que votre conquête
Est immense comme les cieux !

Qui donc, sans recourir à
la voix des oracles-,

Qui ne peut, aujourd'hui, prédire ses miracles...

Je vois,par la pensée,aux libres champs desairs,
D'où la foudre abattit feare aux lourdes ailes,

Je vois l'homme, montant de légères nacelles,

Qui passe en souverain, auréolé d'éclairs !

Et le vaste Océan, enveloppé de brume,

Disparaît â ses pieds, comme un flocon d'écume,

Au rivage des mers !

Avec la guerre qui délivre,
Guerre des affamés contre les affameurs,
La seule qne l'histoire inscrira dans son livre,

Pour glorifier les vainqueurs,
Je vois l'aérostat effacer les frontières,

Je vois, d'un élan fraternel,
Brisant leurs armes meurtrières,

Les peuples s'embrasser, à la face du ciel !.

Où donc ont disparu ces maîtres de la terre

Qui gardaient pour eux seuls les foudres de la

Où sont-ils, ces tyrans ?... [guerre?
Je vois, suant la peur,trembler leur troupe vile,

Car, sur la terre, ils ne voient plus d'asile

Contre les feux dévorants !

Dans le monde nouveau qui vient de m'ap-
[paraître,

La science éblouit les yeux émerveillés,
Et la paix, au soleil, radieuse fait naître

Les moissons d'hommes et de blés !

Voilà pourquoi, mes capitaines,
Moi, soldat de l'égalité,
Je vous suis aux rives lointaines,
Conquérants de l'immensité
Voilà pourquoi, dans l'allégresse,
Sous votre vol, j'ai tressailli,
Et que mon vers, à votre adresse,
Comme un jet de flamme a jailli !

souètre.

Etale de Me CORNELOUP, avoué à Roanne,
rue des Bourras::,ières, 21

PURGE D'HYPOTHÈQUES
LÉGALES

Suivant acte passé devant M<= MATRAY et

son collègue, notaires à Roanne, le six mars

mil huit cent quatre-vingt-neuf, enregistré
et transcrit au bureau des hyppothèques de

Roanne, vol. 962, n- 31.
La ville de Roanne, représentée par M.

Antony Auboyer, son maire, propriétaire
rentier, demeurant à Roanne, a acquis :

De : 1' Marie Portier, veuve de Jean Ju-

tanay, propriétaire, demeurant à Renaison,
lieu de la Pannetière ; 2- Jean Jutanay fils

aîné, propriétaire-cultivateur,et de lui assis-

tée et autorisée Jeanne-Marie Dôbatisse, son

époux, demeurant ensemble à Renaison,
tous agissant conjointement et solidaire-

ment, un tènement de terre vaine, bois tail-

lis et broussailles, situé à Renaison, lieu de

Ghartrain, ayant la contenance d'un hectare

ti ente-cinq ares environ et faisant partie des

num :ros 1052 et 1053 de la section B du plan
eadastral de la dite commune,

La Ville de Roanne voulant purger les

hypothèques légales dont cette parcelle-de
terrain peut être grevée, a fait déposer au

greffe du Tribunal civil de Roanne, de con-

formité à l'article 2194 du Code civil, à la

date du dix-sept août mil huit cent quatre-

vingt-neuf, une copie collationnée et ënre-

gistrée du dit acte de vente.

Le certificat constatant ce dépôt et affiche,
portant la même date, délivré par M. le

greffier du Tribunal a été signifié par exploit
de l'huissier FOREST, de Roanne, en date

du trente août mil huit cent quatre-vingt-
neuf, enregistré ,

1- M- le Procureur de la République près
le Tribunal civil de Roanne ;

2' Daine Marie Portier, veuve de M, Jean

Jutanay, propriétaire, demeurant à Uenai-

son ;
3- Dame Jeanne-Marie Débatisse, épouse

de M. Jean Jutanay, fils aîné, propriétaire-
cultivateur, avec lequel elle demeure à Re-

naison et pour la validité à ce dernier.

Avec déclaration aux susnommés que la

présente signification leur a été faite confor-

mément à l'article 2.194 du Code civil pour

qu'ils aient à prendre telles inscriptions d'hy-

pothêques légales qu'ils aviseront, dans le

délai de deux mois, et que, faute par eux

de se mettre en règle dans ce délai les im-

meubles dont s'agit seront et demeureront

définitivement purgés et libérés entre les

mains de la Ville, de toutes hypothèques de

cette nature.

Avec déclaration, en outre, à M, le Proou»

reqr de la République que foqs ceux du chef

desquels il pourrait être requis des juscrip-
tions pour causes d'hypothèques légales n'é»

tant pas connus de la Ville celle-ci ferait

faire la présente insertion dans un des jour»
naqx désignés pour les annonces judiciaires
conformément à l'avjs du conseil d'Etat du
neufmai mil huit cent sept.
En conséqueuce, tous les ayants droits à

hypothèques légales sont invités à les faire

inscrire dans le délai de deux mois, à partir
de la présente insertion, à peine de dé»

chéàncç,
Les précédents propriétaires de cette par-

celle sont : outre les vendeurs susnommés,
M. Jean Jutanay père qui leur a lé^ué aux

termes d'un testament reçu de M® GONON
notaire à Renaison, sous sa daté enregistré.

Pour extrait :

CORNELOUP, avoué.

Étude de M® CORNELOUP. avoué à Roanne,

rue des Bourrassières, 21.

"PURGE D'HYPOTHÈQUES
LÉGALES

Suivant acte passé devant M
e MATRAY et

son collègue, notaires à Roanne, le dix-neuf

février mil huit cent quatre-vingt-neuf, en-

registré et transcrit au bureau des hypothè-
ques de Roanne, vol. 962, numéro 30.

La Ville de Roanne, représentée par M.

Antony Auboyer, son maire, propriétaire-
rentier, demeurant à Roanne, a acquis :

De M. Jean-Claude Clair , propriétaire-
cultivateur, demeurant à Renaison, lieu du

Chàmbon, moyennant le prix de quatre

mille huit cent sept francs, soixante centi-

mes, une parcelle de pré située à Renaison,
d'une contenance de trente-quatre centiares

environ, portée au plan cadastral de la dite

commune sous le numéro 4137 de la section

B.
La Ville de Roanne voulant purger les

hypothèques légales dont cette parcelle de

pré peut être grevée, a fait déposer au

greffe du Tribunal civil de Roanne, de con

formaté à l'article 2494 du Code civil, à la

date du dix-sept août mil huit cent quatre-
vingt-neuf, une copie collationnée et enre-

gistrée du dit acte de vente.

Le certificat constatant ces dépôts et af-

fiche, portant la môme date, délivré par M

le greffier du dit Tribunal a été signifié par

exploit de l'huissier FOREST
le Roanne, en

date du trente août mil huit cent quatre-

vingt-neuf, enregistré, à :

4» M. le Procureur de la République près
le Tribunal civil de Roanne ;

2» Dame Marie Poyet, épouse de M. Jean

Claude Clair, propriétaire-cultivateur, avec

lequel elle demeure à Renaison, lieu du

Chambon et pour la validité à ce dernier.

Avec déclaration aux susnommés que la

présente signification leur a été faite confor-

mément à l'article 2194 du Code civil pour

qu'ils aient à prendre telles inscriptions
d'hypothèques légales qu'ils aviseront dans

le délai de deux mois et que faute par eux

de se mettre en règle dans ce délai les im

meubles dont s'agit seront et demeureront

définitivement purgés et libérés entre les

mains de la Ville, de toutes hypothèques de

cette nature.
Avec déclaration, en outre, à M. le Procu-

reur de la République que tous ceux du

chef desquels il pourrait être requis des

inscriptions pour causes d'hypothèques lé-

gales n'étant pas connus de la Ville, celle-ci

ferait faire la présente insertion dans un des

journaux désignés pour les annonces judi-
ciaires conformément à l'avis au Conseil

d'Etat du 9 mai 1807.
En conséquence tous les ayants droits à

hypothèques légales sont invités à les faire

inscrire dans le délai de deux mois, à partir
de la présente insertion, à peine de déché

ance.

Les précédents propriétaires de cette par

celle, outre le vendeur, sont M. Claude Ma-

rie Clair, père du vendeur, M. Jean Clair et

M. Jean-Baptiste Clair, ses deux oncles, tous

décédés, laissant pour héritiers le vendeur

susnommé et sa sœur Françoise Clair, céli-

bataire majeure, demeurant à Renaison, et

qui lui a été attribué aux termes d'un par-

tage par acte sous signatures pr vées, sous

sa date enregistré.
Pour extrait:

CORNELOUP.

Etude de Me J. L. VIAL, avoué prés le

Tribunal civil de Roanne, demeurant en cette

ville, rue du Collège, N° 32.

VEUNTXE
par

Voie de Incitation judiciaire
en un seul lot,

D'IMMEUBLES
situés sur les communes de Perreux, St-Vin-
cent-de-Boisset et Notre-Dariae-de-Boisset,
canton de Perreux, arrondissement de

Roanne (Loire),
Consistant en : Maison de maitre, maison

de vigneron, prés, cuves, pressoir, cuvage,

bosquet, pelouse, terres, jardins, vignes et

bois taillis, dépendant de la succession de

Marié Franchon, veuve de Pierre-Marie-
Robert Lièvre.

Adjudication au Vendredi 6 Septembre 1 880,
à neuf heures du matin,

en l'audience des criées du Tribunal civil de

Roanne et pardevant M. Laurent, président,
QQmpiisi à oet effet.
Mise à prix quinze mille francs, ci: 15.000

Les frais faits pour arriver à la vente

seront payables en diminution du prix.

; Pour extrait,

Si^né: J .-L. VIAL.

MAIRIE DE ROANNE

AVIS
AUX

Quincaillers IMarctails de Vaisselle
Le Maire de la ville de Roanne informe

MM. les quincaillers et marchands fie vais»

selle, que mardi prochain 3 septembre, à 3

heures fin soir, a l'Hôtel-de-Ville, il sera

passé deux marchés de gré à gré pour la

fourniture;
4" de la vaisselle, et g» de la batterie de

cuisine nécessaires au lycée de garçons,
La dépense de chaque lot est évaluée à

environ 600 francs.
Le programme de l'adjudication sera dé-

posé fi la Mairie, bureau de l'Architecture, à
partir du samedi 31 courant, à 2 heures du

soir.
Ces marchés seront passés avec les four-

nisseurs qui offriront les types et les prix les

plus avantageux.
Le Maire,

Antony AUBOYER.

~LE RÉVEIL RDANNAIS
Se trouve en vente chez tous les libraires et

marchands de journaux.

republique française
Liberté — Égalité — Fraternité.

VILLE DE ROANNE

E N QU ÊTE
Sur le projet de déclaration d'utilité

publique du prolongement de la rue

Garnot et d'acquisitions de terrains.

Le MAIRE de la Ville de Roanne,
Donne avis qu'en exécution d'un arrêté de

M. le Préfet de la Loire, en date du 9 août

4889, une enquête est ouverte sur le projet
de déclaration d'utilité publique du prolon-

gement de la rue Carnot et d'acquisitions de

terrains.
Les pièces de l'affaire resteront déposées

pendant quinze jours; du
lundi 2 au lundi

16 septembre inclusivement, à la Mairie,
bureau du Secrétariat, pour être communi-

quées à tout intéressé.
A l'expiration de ce délai, M. GERBAY

Paul, Maire de St-Nizier-sous-Charlieu, nom-
mécommissaire-enquêteur à ceteffet, recevra
à la Mairie de Roanne, les 47, 13 et 19 sep-

tembre, de 2 à 5 heures du soir, les décla-

rations des habitants sur l'utilité publique
du projet.
Hôtel-dc-Ville de Roanne, le 29 août 1889.

Le Maire,
Antony AUBOYER.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

mairie de Roanne

AVIS
Le Maire de la ville de Roanne, porte à la

connaissance des contribuables, qu'aux ter-

mes du dernier paragraphe de l'article 3 de

la loi du 17 juillet 1889, portant fixation du

budget de l'exercice 4890, les père et mère

de sept enfants vivants ne doivent pas être

inscrits au rôle de la contribution person

nelle-mobilière.
En conséquence, il invite ceux qui se

trouvent dans cette situation à en faire la

déclaration à la Mairie, Bureau militaire et

des Contributions.
Le Maire,

Antony AUBOYER.

république française
Liberté — Egalité — Fraternité.

ville de roanne

ENQUÊTE
Sur le pro;et de Déclaration d'utilité

de l'élargissement delà rue Rabelais.

Le MAIRE de la Ville de Roanne,
Donne avis qu'en exécution d'un arrêté de

M. le Préfet de la Loire, en date du 14 Août

4889, une enquête est ouverte sur le projet
de déclaration d'utilité publique de l'élargis-
sement de la rue Rabelais.
Les pièces de l'affaire resteront déposées

pendant quinze jours : du lundi 2 au lundi

16 Septembre inclusivement, à la Mairie,
bureau du Secrétariat, pour être commu-

niquées à tout intéressé.
A l'expiration de ce délai, M. GERBAY

Paul, Maire de St-Nizier-sous-Charlieu, nom-
mé Commissaire-Enquêteur à cet effet, re

cevra à la Mairie de Roanne, les 17, 18 et 19

septembre, de 2 à 5 heures du soir, les

déclarations des habitants sur l'utilité pubii
que du projet.
Hôtel-de-Ville de Roanne, le 29 août 1889.

Le Maire,
Antony Auboyer.

MAIRIE DE ROANNE

AVIS
aux

Ebénistes, Miroitiers, Tapissiers
Le Maire de la ville de Roanne a l'honneur

d'informer MM. les ébénistes, miroitiers,
tapissiers, que le mardi 3 septembre pro-

chain, à 3 heures du soir, à l'Hôtel-de-Ville,
il sera passé un marché de gré à gré pour

la fourniture du mobilier des appartements
du Proviseur et de l'Econome du Lycée de

garçons.
La dépense qui s'élève à 12.000 francs est

divisée en 3 lots comprenant environ:
1° Meubles, literie et tapisserie . 10.410 fr.

2° Miroiterie
600

3° Garniture de cheminée . . . . 1.000

Des types des objets à fournir seront ex-

posés à partir de samedi 31 courant, à midi,
dans une salle de l'Hôtel-de-Ville, où tous

intéressés pourront les examiner, afin de

baser leurs soumissions.
Ce marché sera passé avec le fournisseur

qui aura fait les prix les plus avantageux.
Le Maire,

Antony AUBOYER.

ETAT-CIVIL DE ROANNE

Du 25 au 3i août 4889.

Mariages 6

Du 26. — Vallet Julien, 3) ans, menuisier

et Gauthier Jeanne, 22 ans, domestique.
Du 27. — Duverger Etienne, 37 ans, En-

Repreneur de transports, et Denis Marie-

Joséphine, 26 ans.

Ménard Claude-Marie, 40 ans, cultivateur

et ChQssière Jeanne, 30 ans, cuisinière.
Du 31. — Aucour Jean-Benoit, 26 ans,

tisseur, et Aucour Marie-Adèle, 25 ans,

ouisinière.
Balaguy Pierre-Henry, 27 ans, fondeur, '

et Ghaunier Jeanne, 29 aiis, cuisinière,
Chapon François-Henry, 23 ans, employé

de commerce, et Bouguin, Eugénie, 21

ans.
Naissances 10

Du 25. — Joy Paul-Louis-Marius, fils de

François et de Dubost Marie, boulangers.
Alamartine Jean-Louis-Gabriel, fils de

Claude-Marie, journalier, et de Trouillet

Marie, canneteuse.

Du 26. — Amblard Jean-François, fils

d'Alphonse-Léon, employé de commerce, et

de Contoux Françoise.
Un enfant naturel.
Du 27. — Fougeras Antoinette-Louise,

fille de Pierre, chauffeur-mécanicien, et de

Marchand Françoise.
Dnmas Francisque, fils de Jean-François,

tisseur, et de Vincent Marguerite, éplu-
cheuse.
Du 28. — Gouttebaron Louis-Eugène, fils

de Jean, tisseur, et de Souchon Marie, pi-
queuse de lisses.
Charton André, fils de Paul, et de Im-

bault Marie, mariniers.
Du 29. — Dumouriër Marie-Louise, fille de

Je^n Cocher et de Sautet Antoinette, cou-

turiére.
Chailloux Michel, fils de Philibert-Thé-

ophile, employé de commerce, et de Jonard

Marie.
Décès 20

Du 25. — Gartelier Jacque, rentier, 81 ans,
veuf de Tanny Claudine.
Jacob Clément, 78 ans, rentier, veuf de

Poirier Joséphine.,
Lièvre Julie, 56 ans, rentière, épouse de

Chevalier Louis, rentier.
Lagoutte Jeanne-Philomène, 52 ans,

épouse de Marvalin Jean-Mnrie, épicier.
Moulier André-Pierre, un mois.

Du 26. — Ojardias Antoine, 78 ans, ren-

tier, veuf de Jacob Claire.
Girard Simon-Cyrille, 3 ans.

Guillon Jean-Claude, 69 ans, propriétaire-
cultivateur, époux de Guillon Philiberte.

Laprais Colette, 46 ans, tisseuse, céliba-

taire.
Thevenin François, 39 ans, ancien voya-

geur de commerce, époux de Colin Cathe-

rine.
Du 27. — Vermorel Claudine-Marie, 70

ans, veuve de Guillermet Jean-Marie.
Jacquet Benoît, 3 mois.
Du 28. — Pallabo Jeanne-Marie, 69 ans,

blanchisseuse, veuve de Palluet Jean-Guil-

lerrnet Félix, 58 ans, tisseur, époux de Per-

rier Marie.
Un enfant présenté sans vie, né de Giraud

André, teinturier, et de Gay Jeanne, tis-

seuse.
Du 29. — Sautet Francisque-Louis, 3 ans.

Charton André, 27 ans.

Du 30. — Aigoin Auguste 65 ans, rentier,
époux de Rochaix Antoinette.
Chassin André, 63 ans, jardinier, époux de

Lacôte Jeanne.
Sotton Marguerite, 13 ans.

TRIBUNAL DE COMMERCE
Homologation

Concordat LARBAUD.

Par jugement du 29 août courant, le

Tribunal de commerce de Roanne, a ho-

mologué le concordat intervenu entre le

sieur Larbaud Henri, chapelier, rue Ste-

Élisabeth, à Roanne, et ses créanciers, le

15 mai dernier, moyennant l'abandon de

son actif.

Roanne, le 31 août

Le Greffier,
GONINDARD.

TRIBUNE DU TRAVAIL

Jeune homme, ayant été garde moulin,
demande une place quelconque soit dans un

moulin soit ailleurs comme garçon de peine.
S'adresser au bureau du journal.
— Un teneur de livras demande à faire

de petites comptablités en ville.

S'adresser au bureau du journal.
— Les demande et offres d'emplois sont

reçues et insérées gratuitement au Réveil

Roannais.
— Un ancien clerc de notaire pouvant di-

riger une étude désirerait une place de pré-
férence dans une étude de compagne. —

Peu exigeant.
S'adresser au bureau du journal.
— Un jeune homme de 19 ans, demande

un emploi quelconque. Sait lire et calculer.

S'adresser au bureau du journal.
— Jeune homme, 17 ans, sachant lire et

écrire, demande place quelconque dans

magasin ou autre. Bonnes références.
S'adresser au bureau du journal.

VARIÉTÉ
Pas plus loin que le bout de la galerie

Rapp, je suis tombé en arrêt sur trois

sculptures signées du nom d'un artiste

finlandais ; Vallgren. Tout d'abord, une

tête de Christ en relief ; un petit morceau

grand comme les deux mains, mais si

puissant, si doux, si expressif, que ça été

le coup de foudre. Je suis resté là long-
temps à essayer de pénétrer le secret de

cette vision extraordinaire, de ce sourire

à fleur de dents, de cette expression mys-

tique, perçant à travers des yeux mi-clos,
de cette divine émotion riant douleureu-
sement sur une extatique figure d'auber-

giste finlandais.
Puis deux statues de femme : l'une

gaie, gracile et fluette, expliquent, par un
geste charmant d'ingénue curiosité, la

devise empruntée aux légendes du nord :

« La jeune fille se promène dans la forêt

lorsque soudain la voix de l'oiseau en-

chanté l'attire et la captive. » Ah / le joli

geste interrogateur, le petit doigt au coin

de la bouche, et le joli sourire roulant

dans les-yeux!
Et la troisième enfin, avec ces paroles

d'une légende : « Aïno, fuyant l'amour
du vieux VamemoiRen, regarde, au bord

de la mer, lès ondes où dans un instant

elle va se jeter et périra. » Elle est là,
la pauvre, assise, la tête en avant, les

cheveux plaqués sur [le front, fascinée,
hypnotisée par la vague qui l'attire. Com

me elle est touenante, si jeune, si j
déjà et si regrettée, dans la fie' - /
puberté qui va périr !

Je suis resté là longtt
l'harmonie de cette se

et voilà pourquoi
siiion. &■S
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LE REVEIL ROANNAIS

Samuel AURAND
Luthier. — Facteur d'Instruments

r o a. iv iv 3EH ( IL. o I R E )

musique
ASSORTIMENT TRÈS COMPLET DE TOUTE LA MUSIQUE ANCIENNE ET

MODERNE CONSTAMMENT ALIMENTÉE
DES PUBLICATIONS NOUVELLES DÈS LEUR APPARITION

Les Conditions de vente sont les mêmes que chez les Éditeurs

GRAND CHOIX DE MUSIQUE RELIGIEUSE
MESSE, CANTIQUES, MOTETS, CHŒURS POUR ORPHEONS

Fournitures pour Musique Militaire

GRAND ABONNEMENT MUSICAL 30 FR. PAR AN
Donnant droit à la lecture de toute Musique française et étrangère

PARTITIONS D'OPÉRAS de D'OPÉRETTES

INSTRUMENTS
DÉPOTS DES PIANOS DE LA MAISON

AURAND-WIRTH DE LYON
Seul Représentant pour le département, des Pianos ERARD de Paris

Grand choix de pianos PLEYEL neufs et d'occasions

ORGUES - HARMONIUM
des premières manufactures de France.

Représentant unique pour la région des instruments de cuivre de la
Maison COUTURIER-FÉLISSON, de Lyon.

ACCORDÉONS FRANÇAIS ET ALLEMANDS
10 NOTES, 2 REGISTRES, DEPUIS 8 FRANCS.

1

Location de toutes sortes d'Instruments Cuivre et Bois,
depuis 1 fr. 50 par mois.

Atelier spécial pour la Réparation de toutes sortes
d'Instruments.

Sur la demande de plusieurs Commerçants de notre ville, nous avons joint, outre Zenickelage denos instruments de musique, celui de toutes espèces de métaux ainsi que la dorure et l'argenture.Le Nickelage, par voie galvanique, a pris dans ces dernières années une importance considérable.Il a non seulement pour but d'empêcher l'oxidatioh mais encore de préserver les métaux mous del'usure mécanique.

Le, nickelage en effet, est dur et tenace susceptible d'un beau poli, non altérable à l'air,aussi, nous tâcherons d'engager toutes les personnes faisant un usage constant d'ustensites en fer,fonte, acier, par un aperçu de quelques-uns de nos prix défiant toute concurrence.Clef â gorge 0 30 c. polie | Mors de Bride avec gourmette . 6, 00 poliClef grand modèle 0 40 c. — | Chaîne de montre ordinaire . . 0 30 c.

ON DEMANDEURS VENDEURS
POUR

E RÉVEIL ROANNAIS
FORTE REMISE

S'ADRESSER AUX BUREAUX DE JOURNAL

A VENDRE 01! 1 |,()IE|| DE SUITE
A L'AMIABLE

UNE MAISON
Avec Fonds de Restaurant

9, Sise Rue des Écoles, 9.
POUR RENSEIGNEMENTS

S'ADRESSER AU LIEU DIT.

A.V I &

L'Abeille,compagnied'assurances contre
1 incendie et sur la vie vient de rétablir son
agence de Roanne qui avait été pendantquelque temps supprimée.
Agent général, M. Samuel GAULANT, rue

du Phénix, 13, à Roanne.
On demande de bons sous-agents et

courtiers.

LIBRAIRIE BTERRATIORALE ACHILLE LEROY
PARIS - 37, Rue Gracieuse, 37 - PARIS

PETIT CATALOGUE

Allemane, Le Chant des Transportés, 50

Etude de Me Matray, notaire à Roanne, suc-
cesseur de Me du Sauzey.

A VENDRE A L'AMIABLE
UNEMAISOND'HABITATION

Sise à Roanne, rue de la Loire.

Pour les reuseignements et pour traiter,s'adresser à Me Matray, notaire.

Même Étude.

A VENDRE A L'AMIABLE
UNE MAISON

Sise à Roanne, rue Beaulieu, N° 1.
Pour les renseignements et pour traiters'adresser à M° Matray, notaire.

MERCURIALE DE ROANNE
Froment. . \ £&' 16 douWî«tre 3 90

f qUa!'' ~ 3 70( l ie quai., — o 4nSeigle. . . .} 2» quai., - 2 453= quai., . 2 20( l re quai., - 2 1(1Orge 12= quai., _ g /n( 3= quai _
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centimes ; Blanqui, Critique Sociale, 7 fr. 85,Elisée Reclus, L'Avenir de nos Enfants, 15 c,;Fiaux, Un Malfaiteur Public (Jules Ferry);1 fr. 50; Le Roy, Les Réformes Sociales ur-
gentes, Le Chant des Prolétaires, Le Droit auBonheur ; Félix Pyat, Les Cahiers du Peuple-,Souêtre, La Marianne; j. Delmorôs, Ré-flexions philosophiques..

DEMANDER LE CATALOGUE GÉNÉRAL.

'ga gibertê de 1'(Amouri
PAR

Achille LE ROY
Envol Franco contre 50 cent, timbrei-poite à la ±fLibrairie Internationale, 87, Rue Gracieuse, Paris jCATALOQUI GRATIS.

POSTICHES, PARFUMERIE

C H AS S I N
COIFFEUR

71 rue Ste-Élisabeth, 71.

ROANNE

de

ABONNEMENTS AU MOIS ET A L'ANNÉE
M. CHASSIN se charge d'organiser un

orchestre irréprochable à tous les points de
vue, pour fêtes et bals publics ou privés.M. Chassin est, en outre, constamment à la
disposition des corporations et des sociétés
qui désirent organiser des fêtes.
Une longue expérience lui permetdonner satisfaction à tous les désirs.

Ta confession.
D'UN CONFESSEUR
Publiée après le Suicide de ton Auteur

Par Gustave ETHBER
/Çff@urra£t itrollt i'tnctoyalhs gnrfituiiti/Envoi franco ctr* 3 f. 50 à laLibrairieA.LE ROY, j*
37. Bue Gracieuse. PARI8. - Catalogue grutù. *
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Ant. SAMBARD 1ER & A. DURIF, Propriétaires. Successeurs de P. PLANCHET.
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ifis k siLa Maison de la BELLE JARDINIÈRE prévient, sa Nombreuse Clientèle , qu'à dater de cejour, un RABAIS CONSIDÉRABLE est fait sur tous les Vêtemeuts confectionnés de la Saison d'Été.IMPOSSIBLE DE FAIRE UNE CONCURRENCEà la Maison delà RELLE JARDINIÈRE qui est et qui restera toujours la Première Maisonde Confiance et dont le seul but et de bien servir son client en vendant toujours de la Marclian-dise Haute Nouveauté ainsi que la Coupe et Façon dernière Mode.SX TOUS VOUS AIMEZ L'ARGENT!!!et êtes soucieux de vos intérêts, venez tous vous rendre compte des avantages que nous offrons à nosClients anciens et nouveaux.

Rayon spécial de VÊTEMENTS de CHASSE. - Spécialité de VÊTEMENTS fl'ENFANTS à BON MARCHÉ
GRAND ASSORTIMENT DE DRAPERIES H AUTE NOUVEAUTÉ POUR VÊTEMENTS SUR MESUREImmense Choix de Vêtements de Travail à BON MARCHÉ. — Spécialité deVÊTEMENTS CAOUTCHOUC & PÈLERINES

SE MÉFIER DES MAISONS QUI CHERCHENT A IMITER LA BELLE JARDINIÈRE

Roanne. - MAISON DE LA BELLE JARDINIÈRE - Roanne
A. SAMBARDIER & DURIF, Successeurs

M. DESBAT
ENTREPRENEUR DES POMPES FUNÈBRES

DU COTEAU
115, ROUIE de PARIS, 115

Couronnes mortuaires, perles,métal, immortelles fleurs. Cons-truction de caveaux,monuments,entourages, etc. Entretien desTombes.

Grande fabrique de cercueils sapin,chêne, zinc, plomb, capitonnés et fretléspour transport selon les prescriptionssanitaires. La vente se fait à des prixtrès réduits et défiant toute concurrence.
La maison se charge de tous lestransports par corbillards de toutesclasses et par chemin de fer pour toutpays, ainsi que de toutes les formaii-tés à remplir concernant les funérailles.

AVIS aux COMMERÇANTS
A partir d'aujourd'hui, notre

tirage est exceptionnellement fort
augmenté. Notre journal sera ré-
pandu en grande quantité dans
toutes les communes de l'arron-
dissement de Roanne. Les com-
merçants auront donc au Réveil
une publicité des plus considé-
rables et des plus avantageuses.
Nous les invitons à profiter de
cette occasion. Ils peuvent être
persuadés qu'ils trouveront avec
nous les meilleures et les plus
favorables condilions.
A. "VEINDRE

POUR CAUSE DE SANTÉ

m FONDS DE MARÉCHAL
situé dans une commune de la Côte. Très
bien placé et très bien outillé. Bonnes
conditions.
Pour tous les renseignements, s'adresser

au bureau du Journal.

Eviter les contrefaçons
CHOCOLAT
MEN1ER

JExiger le véritable nom

la lingerie parisienne
Vend le Meilleur Marché de toute la Région
Layettes, Broderies, Dentelles, Mouchoirs et Cravates

SPÉCIALITÉ DE CHEMISES POUR HOMMES
EN VUE DE PROCHAINS AGRANDISSEMENTS

GRAND RABAIS SUR TOUS LES ARTICLES EXISTANT ACTUELLEMENT EN MAGASIN
Nos CORSETS de 1,95 à 15 fr. sont vendus 30 0/0 moins cher

qu'ailleurs
Nous recommandons spécialement notre rayon de Jerseys et de Juponsdont les Prix feront Sensation.

roanne - «, une Monde, «• - roanne

Ï^IJNT DE SAISON

Maison BOZAICE-JOÏÏBDIER, Rue MalitL

RABAIS CONSIDÉRABLE
Sur toutes les marchandises consistant en : Draperies pour Hommes etEnfants, Lainages, Costumes haute nouveauté, brodé et autres, Soieries,Ameublements, Confections, Jerseys, Jupons matinées, etc, etc.

Nous engageons notre nombreuse clientèle à profiter du BON MARCHÉ excep-tionnel de toutes ces marchandises.

Voir fous les jours aux étalages les prix surprenants de

Chaussures pour Hommes, Dames et Entants
SUR COMMANDE

RÉPARATIONS EN TOUS GENRES

lllIIlM 11llllli
Succeeseur de M. Chassin aîné

Grande Rue - AU COTEAU - Grande Rue
Près Roanne (Loire)

plombages, nettoyages, etc. Der
et Dentiers perfectionnés garant
DONNEUX, Dentiste

rue Ste-Elisabeth, 76.
Roanne.

Villégiature. - A Louer

à POUILLY-sous-CHARLIEU
Maison confortable avec serre et calorifère,Meublée ou non Meublée.

JARDIN D'AGRÉMENT ET JARDIN POTAGER
avec beaucoup d'arbres fruitiers.

S'adresser auxBureaux duJournal 10

EAUX MINÉRALES
FRANÇAISES cl ÉTRANGÈRE

Mme veuve F. TAGHON, propriétaire desSources de Renaison, a l'honneur deprévenir sa clientèle que depuis le 1er mai,elle est en mesure de lui livrer toutes lesEaux médicinales et de table.Recevant directement des sources deuxfois par mois, elle peut être assurée d'avoirdes Eaux toujours fraîches.
En magasin, à ce jour :

Eaux de Vichy, toutes sources ; Mont-Dore,Vais Vivaraise, St-Galmier-Badoit, Sail-sous-Couzan, Montrond.
Rue de la Gare et Rue Carnot.

SOLIDITÉ ÉLÉGANCE & BON MAREH e

C. BAILLY
Roanne. - 21, RueMably,21. - Roanne
Chaussures en tous genres cousues à lamain et vissées, pour Dames, Hommes etEnfants. — Spécialité de Chaussures extraforte pour la Chasse et le Travail.
NOTA. — La Maison Bailly, se chargede toutes espèces de réparations. 5

HOTEL DU PETIT SAINT-JEAN
Repas pour Noces et Festins.

Déjeûners depuis 1 fr. 25.—Service à la carte

j. augé
77, Rue Ste-Élisabeth, ROANNE 6

LEÇONS DE PIANO
Mme yve Lucien AUBOYER,désire donner des leçons de Piano.

S'adresser chez M. Antony Auboyer,place de l'Hôtel-de-Ville. 9

Roanne. — Imprimerie du Réveil Roan.
Le Gérant: DELORME.
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